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1. Phasage des travaux 
 

Type d'opération opérations 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Travaux uniques, 

équipements

Arasement des talus nord de la tourbière (sous 

condition)
X

Abattage des deux haies en angle au nord de la 

tourbière (sous condition)
X

Coupe et arrachage du manteau forestier 

envahissant en périphérie sud sud-ouest de la 

tourbière

X

Réaliser un Semis prairial sur les parcecelles 

agricoles
X

Création de mares temporaires autour de 

l'étang 8
X

Création de haies Création de talus X

Plantations X

Agrandissement de la mare n°3 Sur-creusement X

Création d'un effet lisière Enlèvement des clôtures barbelées X
Matérialisation d'une bande enherbée de 2 mètres 

de large 
X

Coupe du manteau forestier sur 4 à 5 mètres X

Laisser quelques tas de bois en bordure de lisière X

Installation d'une barrière forestière X

Installation de panneaux informatifs Panneau d'information sur les milieux sensibles X

panneau d'interdiction d'introduction d'espèces X

Panneau d'interdiction de dépôt d'ordures X

Panneau d'interdiction de la pratique du quad X

Inscription des haies au PLU X

Travaux

d’entretien,

maintenance

Entretien de la tourbière
Dessouchage des pousses de ligneux et des ronces 

sur l’ensemble de la tourbière
X X X

Entretien Communautés d'intérêt communautaire 

Arrachage manuel « doux » des jeunes ligneux dans 

les Communautés d'intérêt communautaire de la 

friche pionniière

X X X X

Fauche avec export et un arrachage des jeunes 

ligneux au sein du fragment de lande mésophile X X X

Entretien des friches pionnières à ajoncs européensFauche avec dans les fourrés à ajoncs européens X X X

Entretien des prairies de fauche (dans le cas où 

le choix se porterai uniquement sur la fauche)
Fauche des prairies permanentes X X X X X X

Fauche des bandes enherbées "rouges" X X X

Fauche des bandes enherbées "jaunes X X X
Entretien des prairies de fauche (dans le cas où 

le choix se porterai sur une alternance 

pâture/fauche)

Pâture X X

Fauche des prairies permanentes X X X X

Fauche des bandes enherbées "rouges" X X

Fauche des bandes enherbées "jaunes X X

Entretien contre contre l’envahissement des 

ligneux des plans d'eau n° 6, 7 et 11
Coupe des ligneux X

Déssochage des jeunes Aulnes au centre du plan 

d'eau n°7
X X

Restauration du bocage Plantations X

Suivi, études, inventaires Suivis botanique X X X X

Suivis Crapaud calamite X X X X

Inventaire des abeilles solitaires X  
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Annexe  

Liste des Ptéridophytes et spermaphytes observés à Logné entre 2001 et 2011 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



Annexe n 3 : Carte des mares de la Balusais 

 



 

 

Liste des espèces remarquables observées sur la site de La Balusais 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

Devis 
 

 

 

Adresses des fournisseurs de graines et de plantes sauvages 

 

ALISMA (plantes aquatiques horticoles te sauvages + graines) – 1, route de Taurignan-Castel – 09160 – 

CAUMONT. 

http://jardins-sauvages-naturels-pedagogiques-graines-plants.le-jardin-du-naturaliste.com/index.htm 

 

 

SA PINAULT (Philippe JOUANNEAU) – Vente de graines fourragères dont des espèces sauvages - 02 99 69 48 

40 – contact@pinault-bio.com 

 

MARCANTERRA – Vente de plantes aquatiques (surtout sauvages) – 48, chemin des Garennes – 80120 – St-

Quentin en Tourmont – BP 43 – www. marcanterra.fr  - bois plantes@marcanterra.fr 

 

 PONEMA – Semences de plantes sauvages – Annepont – 17350 SAINT-SAVINIEN 

 

 KERVITA – Fourniture de plantes du littoral – www.kervita.fr – info@kervita.fr 

le Drévès Vraz – 29290 – MILIZAC – Tél : 02 98 07 95 86. 

 

LES JARDINS DE SAUVETERRE – Jacques  Girardeau – Semences de fleurs sauvages - Laboutant  - 23220 – 

MOUTIER MALCARD – Tél :  05 55 80 60 24. 

 

SARL NOVA FLORE – Semences de fleurs sauvages – ZA des Fontaines – 49330 – CHAMPIGNE – Tél : 02 41 

22 10 55. 

contact@nova-flore.com 

 

LE JARDIN DU NATURALISTE – Pépinière spécialisé dans la diffusion d’espèces indigènes – Olivier 

TRANCHARD – 36 bis, rue Dufour Lebrun – 60590 – TALMONTIERS – Tél : 03 44 84 92 96 

 

Thao Ngo et Mathilde Radenac - culture des plantes sauvages (bois, zones 

humides, prairies, lieux minéralisés, toitures végétalisées, etc…) 

thaongo@orange.fr et radenac.m@voila.fr 

 

 

 

 

 

 



 

 

LE JARDIN DU NATURALISTE 
 

Pépinière spécialisée dans la diffusion d’espèces indigènes 

Conseils, réalisation, entretien de jardins sauvages et pédagogiques 

 

Olivier Tranchard                                                          

36 bis rue Dufour-Lebrun                                             Conseil Général d'Ile et Vilaine 

60590 Talmontiers                                                       A l'attention de Macha Bardin 

 

Tel. 03  44 84 92 96     SIRET : 422 405 753 00027 

                                                       APE : 014B 

 

olivetc@free.fr 

                                                                                 

 

                                                             Talmontiers, le 29/04/2011 

 

 

 

Devis fourniture de semences en mélange pour 9ha,  

comprenant Festuca pratensis, Phleum pratense, Poa pratensis, Arrhenatherum elatius, Lotus corniculatus, Trifolium repens, 

Trifolium pratense, Vicia sativa, Leucanthemum vulgare, Phacelia tanacetifolia, et d'autres éventuellement, après concertation et 

selon récoltes à venir (Campanula rapunculus, Daucus carota, Pimpinella major, Centaurea nigra, Hypericum perforatum, Galium 

mollugo, Galium verum, Silene vulgare, Silene dioica, Malva moschata, Tragopogon pratensis, Rumex acetosa, Ranunculus acris 

etc.) :  

 

Dose préconisée : 2g au m2 (soit 18kg), 70 % de graminées maximum, 20 % de légumineuses et phacélie maximum, 10 % 

d'autres fleurs de ma production locale minimum  (donc, environ 2 kg) :  

 

1800 € ( entreprise non assujettie à la TVA). 

 

Merci de cette demande, Olivier Tranchard. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

LE JARDIN DU NATURALISTE 
 

Pépinière spécialisée dans la diffusion d’espèces indigènes 

Conseils, réalisation, entretien de jardins sauvages et pédagogiques 

 

Olivier Tranchard                                                          

36 bis rue Dufour-Lebrun                                             Conseil général d'Ile et Vilaine 

60590 Talmontiers                                                       A l'attention de Macha Bardin 

 

Tel. 03  44 84 92 96     SIRET : 422 405 753 00027 

                                                       APE : 014B 

 

olivetc@free.fr 

                                                                                 

                                                   Talmontiers, le 29/04/2011 

 

Devis fourniture plantes palustres et aquatiques pour 100m de berges : 

 

(comprenant Lythrum salicaria, Carex acuta, Juncus effusus, Iris pseudoacorus, Nymphaea alba, Typha latifolia, Potamogeton 

natans, éventuellement d'autres, après concertation comme Lysimachia vulgaris, Phallaris arundinacea, Carex riparia, Sparganium 

ramosum etc.) :  

 

Densité préconisée : 5 U par mètre, sur une largeur d'environ 1 m (plus au large pour Nymphaea et Potamogeton), soit 500 U. 

Je conseille des plants assez forts, pour éviter la destruction totale hivernale, avant leur installation, par les cygnes et rongeurs : 

750 € (entreprise non assujettie à la TVA). 

 

Merci de cette demande, Olivier Tranchard. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

Contact@pinaultbio.com 

20 avril 2011 

bonjour,  

Vous trouverez notre gamme jointe  

precisez si vous souhaitez ces especes en bio et ou en non traité ainsi que les varietes pour un devis plus precis  

Fétuque des près : Festuca pratensis : laura bio, pradel et preval nt 4,90 à 6,90 eu /kg 

fléole : Phleum pratense : lischka bio, comer nt 4,50 à 7,50 eu /kg) 

pâturin des près : Poa pratensis existe seulement en nt : balin ou lato 6 à 8,5 eu /kg)  

fromental : Arrhenatherum elatius non disponible en pur (je dois chercher) mais present dans le melange "foin 

pour chevaux 40 % bio" decrit dans la gamme melanges fourragers suisses qui pourrait tres bien etre votre base 

de graminees : 11 especes de graminees dont 25 % fromental, 4 % paturin, 24 % fetuque des pres, 9 % fleole 

8,40 eu /kg en sacs de 10 kg  

Lotier corniculé : Lotus corniculatus disponible en nt : norton 8 eu 90 ht /kg en sac de 5 kg 

Trèfle blanc : Trifolium repens nombreuses varietes bio et nt : voir gamme fourragere (5,90 à 13,80 eu /kg) 

Trèfle violet : Trifolium pratense nombreuses varietes bio et nt : voir gamme fourragere (4,50 à 8,80 eu /kg) 

Vesce commune : Vicia sativa lolita ou topaze bio: 2,30 et 2,50 eu /kg) 

Grande margerite : Leucanthemum vulgare je dois rechercher cette espece 

Phacélie : Phacelia tanacetifolia phaci bio 8,9 eu /kg en sac de 10 kg) 

Vipérine vulgaire : Echium vulgare je dois rechercher cette espece  

 

j'interroge mes fournisseurs pour les trois especes non disponibles et vous reviens d'ici quelques jours  

je reste à votre disposition pour plus d'infos  

meilleures salutations  

Philippe Jouanneau 

SA PINAULT 

02.99.69.48.40 

contact@pinault-bio.com 

 

21 avril 2011-05-06 

Bonjour,  

Pour completer votre demande : j'ai une premiere reponse d'un fournisseur :  

fromental : Arrhenatherum elatius => 25 euro HT/kg (Il doit etre possible de trouver mieux, je continue de 

chercher)  

Il est possible d'en trouver chez notre fournisseur de melanges suisse mais nous n'avons pas de transport prevu 

avant cet ete, je vais l'interroger sur la possibilité d'un envoi de quelques dizaines de kgs (30 à 50 kg ?) avec le 

transport , cela pourrait ramener l'espece à 15 à 20 eu /kg 

Grande margerite : Leucanthemum vulgare => 56 euro HT/Kg (espece plus rare je ne sais pas si je trouverai 

mieux) 

 

Cordialement  

philippe  

SA PINAULT 

02.99.69.48.40 

contact@pinault-bio.com 

 

 



26 avril 2011 

 

 

Bonjour, 

J'ai eu de nouvelles reponses de nos fournisseurs,  

Je puis vous proposer :  

Fromental variete Arone : 100 kg disponibles à 13,60 eu ht /kg (tva 5,5 %)  

 

Vipérine vulgaire : Echium vulgare  364 eu /kg reste seulement un ou 2 kg disponibles  

 

Merci de me faire rapidement part de votre interet eventuel afin de bloquer les quantités necessaires  

Je resteà votre disposition  

Cordialement  

Philippe Jouanneau 

 

SA PINAULT 

02.99.69.48.40 

contact@pinault-bio.com 

 

 



Devis en € N° : 

contact@dervenn.com www.dervenn.com

Chantier : Site de la Balusais - communes de Gahard et Vieux-Vy-sur-Couesnon

Travaux : Entretien du site naturel

Validité :

TVA

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

TVA 5,5%

TVA 19,6%

Arrachage "doux" des ligneux des friches 

pionnières
m² 0,80 €         800 640,00 €        

ml 12,00 €       150 1 800,00 €     

Dessouchage des pousses de ligneux et 

des ronces sur l'ensemble de la tourbière
m² 0,60 €         2000 1 200,00 €     

600

Enlèvement de clôtures barbelées ml 3,00 €         150 450,00 €        

200,00 €        

5 400,00 €     

Création de talus ml 7,00 €         600 4 200,00 €     

Création de haie ml 9,00 €         

Abattage des 2 haies en angle au nord de 

la tourbière
ml 15,00 €       140

Création/curage de mares m3 20,00 €       10

Tel  02 99 55 55 05 / Fax 02 99 55 55 04

m3 35,00 €       80

DE 11-083

28/09/2011 2

PageDate

27/12/2011

Désignation

Le Chemin Chaussé

35 250 MOUAZE

PU HT

Bretagne Vivante

Tot HT

Total TTC 27 926,60 €            

Total TVA 4 576,60 €              4 576,60 €   

Unité

Arasement des talus nord de la tourbière 2 800,00 €     

2 100,00 €     

Coupe et arrachage du manteau forestier 

envahissant en périphérie sud sud-ouest 

de la tourbière

Base HT 23 350,00 €            -  €            

Qté

m² 5,50 €         480 2 640,00 €     

Entretien de haie ml 1,20 €         600 720,00 €        

Entretien de friches pionnières à ajoncs 

européens
m² 1,20 €         1000 1 200,00 €     

Matérialisation d'une bande enherbée de 

2 mètres de large

 SARL DERVENN, capital 7500 €, SIRET 443 138 136 00025 RCS RENNES, APE 8130Z

 banque Crédit Agricole Saint Aubin d'Aubigné 13606 00031 37341766000 94

mailto:contact@dervenn.com


N° TVA intracommunautaire : FR 2944313813600025

NB: les quantités sont approximatives

En cas d'accord, nous vous prions de bien vouloir nous retourner le présent devis signé 

avec la mention "bon pour accord"

 SARL DERVENN, capital 7500 €, SIRET 443 138 136 00025 RCS RENNES, APE 8130Z

 banque Crédit Agricole Saint Aubin d'Aubigné 13606 00031 37341766000 94



SARL DERVENN, capital 7500 €, SIRET 443 138 136 00025,  APE 8130Z, banque CRCA 13606 00031 37341766000 94 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

MOUAZE, le 5 octobre 2011 

 

 Veuillez trouver ci-joint le devis concernant les travaux que vous souhaitez réaliser sur 

le site de la Balusais. 

 

 Vous trouverez ci-dessous quelques précisions concernant méthodologie ainsi que le 

détail des prestations: 

 

 Arasement des talus nord de la tourbière : cette prestation inclue l’arasement des talus 

à la pelle mécanique, l’exportation de la terre par dumper ou par camion 6x4 sur 

d’autres talus sur présents sur le site et le régalage de la terre sur les talus à conforter. 

Les souches présentes sur le talus ne seront pas exportées hors site 

 Abattage des 2 haies en angle au nord de la tourbière : cette prestation inclue 

l’abattage, le débardage à l’entrée du site, le débitage en bout de 1 mètre pour le bois 

valorisable en bois de chauffage et le broyage des branchages. La prestation n’inclue 

pas l’exportation hors site des billons et du broyat. 

 Coupe et arrachage du manteau forestier envahissant en périphérie sud sud-ouest de la 

tourbière : cette prestation inclue l’arrachage des ligneux, leur débardage à l’entrée du 

site, le débitage en bout de 1 mètre pour le bois valorisable en bois de chauffage et le 

broyage des branchages. La prestation n’inclue pas l’exportation hors site des billons 

et du broyat. 

 Réalisation d’un semis prairial sur les parcelles agricoles : cette prestation inclue le 

passage d’un rotavator, d’un cultipacker (pour casser les mottes), d’un semoir, et d’un 

rouleau. 

 Création/curage de mare : cette prestation comprend la création ou le curage de mare à 

l’aide d’une pelle mécanique et le régalage des produits de curage proche des mares 

(afin de permettre à la macrofaune de retourner dans celles-ci). 

 Création de haie : plantation d’arbres de haut jet (chênes, frênes, aulnes) et d’arbustes 

« en bourrage » (cornouillers, noisetiers, sureaux, etc.). Plantation tous les mètre avec 

protection anti rongeur, paillage avec un géotextile biodégradable ou avec le broyat 

produit sur site. 

 Entretien de haie : débroussaillage 1 mètre autour des plants. 

Bretagne Vivante 

Loïs MOREL 

 

Le Chemin Chaussé 

35 250 MOUAZE 

 02 99 55 55 05 
 02 99 55 55 04 

contact@dervenn.com          www.dervenn.com  

mailto:contact@dervenn.com
http://www.dervenn.com/


SARL DERVENN, capital 7500 €, SIRET 443 138 136 00025,  APE 8130Z, banque CRCA 13606 00031 37341766000 94 

 Création de talus : travaux réalisés à la pelle mécanique. Hauteur du talus :1 mètre, 

largeur de la base :2 mètre, largeur du haut de talus : 1 mètre. 

 Enlèvement de clôtures barbelées : comprend l’enlèvement et l’exportation vers une 

déchetterie. 

 Matérialisation d’une bande enherbée de 2 mètres de large : cette prestation inclue 

l’abattage, le débardage, le débitage en bout de 1 mètre pour le bois valorisable en 

bois de chauffage et le broyage des branchages. La prestation n’inclue pas 

l’exportation hors site des billons et du broyat. 

 Dessouchage des pousses de ligneux et des ronces sur l’ensemble de la tourbière : 

travaux réalisés avec un treuil pour l’arrachage et le débardage des ligneux. Les 

ligneux arrachés seront mis en tas à l’extérieur de la tourbière. 

 Arrachage manuel « doux » des jeunes ligneux dans les friches pionnières : travaux 

réalisés avec un treuil pour l’arrachage et le débardage des ligneux. Les ligneux 

arrachés seront mis en tas. 

 Fauche et arrachage avec exportation de ligneux au sein de la lande mésophile : 

compte tenu du diamètre de certains sujets, il conviendra de procéder en premier lieu à 

l’arrachage des ligneux les plus gros. Un broyeur andaineur permettra ensuite le 

broyage des ligneux restants. Le broyat pourra être utilisé pour pailler les plantations. 

 Entretien de friches pionnières à ajoncs européens : compte tenu du diamètre de 

certains sujets, il conviendra de procéder en premier lieu à l’arrachage des ligneux les 

plus gros. Un broyeur andaineur permettra ensuite le broyage des ligneux restants. Le 

broyat pourra être utilisé pour pailler les plantations. 

 

 

 

N’hésitez pas à me recontacter si besoin. 

 

 

Cordialement, 

 

 

       Sébastien PROVOST, 

       Conducteur de travaux. 

 

 


